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Tout est bouleversé…

« Le sens de l’émerveillement est un 
gage de bonheur car la vie, pour peu 
qu’on sache lui forcer la main, ne refuse 
jamais à l’homme les occasions de 
s’émerveiller. »

Ginette Quirion

Malgré le contexte actuel et le 
prolongement de l’état d’urgence 
sanitaire jusqu’au 16 février 2021, 
Noël et ses fêtes approchent avec son 
message de paix et toute la magie qui 
l’entoure : lumières et décorations, 
attentes, espérance, envies, nouveaux 
horizons… des mots qui prennent 
encore plus de sens cette année.

Retrouvons l’humilité et la simplicité de 
nos aïeuls, créons et vivons ensemble 
cette magie de Noël avec humanité et 
solidarité. Laissons-nous émerveiller 
par ce qui nous entoure, retrouvons 
nos cœurs d’enfants, restons proches 
et soutenons nos acteurs locaux afin 
de faire de ce mois de décembre, un 
mois « Made in Reichshoffen » sous 
le signe de la lumière de Noël, dans la 
tradition de nos journées d’hiver.

Ensemble, en respectant la 
distanciation et les gestes barrières, 
soyons acteurs d’un Avent chaleureux 
et magique pour les habitants de notre 
Ville et avec nos proches.

… mais pas la magie de Noël.

Votre Maire, 
Hubert WALTER.

EditoEdito

Ville de

Reichshoffen

le 01/12/2020 Toujours confiné mais…Toujours confiné mais…
Depuis le samedi 28 novembre, le confinement a été assoupli avec :
• Le maintien de l’attestation de déplacement dérogatoire : une nouvelle version, incluant 
les assouplissements apportés au confinement, est disponible depuis le 28 novembre. Des 
exemplaires sont à votre disposition dans le sas d’entrée de la mairie
• La réouverture des commerces « non essentiels » et services à domicile jusqu’à 21 h 00 avec 
un protocole sanitaire strict,
• L’autorisation des activités physiques et des promenades dans un rayon de 20 km et pour 
une durée maximale de 3 h 00,
• L’autorisation des activités extra-scolaires en plein air,
• La reprise des offices religieux avec un nombre de personnes limitées.

Il faudra attendre le 15 décembre pour une nouvelle étape du déconfinement progressif si les 
conditions sanitaires le permettent. Jusque-là :
• Respectez la distanciation sociale et les gestes barrières,
• Portez les masques à l’extérieur et chez vous si vous devez recevoir des personnes extérieures 
au foyer,
• Évitez toutes activités dans des milieux clos,
• Pas de regroupements en public et en privé,
• Restauration à emporter autorisée mais pas de consommation sur la voie publique.

Magie de NoëlMagie de Noël
Les agents communaux et la Municipalité vous 
offrent à nouveau une mise en scène des lieux publics 
à Reichshoffen et Nehwiller. Les écoliers ont pu y 
participer mais les projets du Conseil Municipal des 
Enfants n’ont pas abouti en raison du confinement. 
Malgré le contexte sanitaire, la joie et la motivation 
étaient réelles. Merci et félicitations à tous. Toutes 
les animations (hors chalets de Noël) sont annulées 
pour éviter le brassage de la population et combattre la propagation du virus toujours actif. 
La patinoire éphémère est d’ores et déjà reportée à 2021 ainsi que les spectacles et concerts.
Les illuminations de Noël égayeront notre cité à la tombée de la nuit jusqu’à 23 h 00.

Laissez-vous gagner par l’émotion et les rêves d’enfant 
en parcourant les chemins illuminés autour de l’église 
par la cour des Tanneurs (ouverte) et l’Île Luxembourg, le 
long de l’eau et des ruelles au charme d’antan. Admirez 
les décorations en goûtant à l’ambiance magique des 
promenades d’hiver. Faites une halte à l’église Saint-
Michel et à la chapelle de Wohlfahrtshoffen pour 
découvrir les crèches. La magie c’est votre regard et 
votre cœur qui la rendront vivante autour de vous.



Concours  des vitrines de Noël Concours  des vitrines de Noël 
Durant la période de l’Avent, la Commune organise 
le concours « Belles, nos vitrines de Noël ! ». Il vous 
suffit de remplir le bulletin de participation ci-dessous 
également disponible en Mairie et dans les commerces. 
Dans les vitrines des commerçants trouvez le galet 
portant un numéro et dans les vitrines éphémères 
des artistes le galet portant une lettre. Recopiez sur 
le bulletin de participation le numéro du galet de la 
vitrine commerçante et la lettre du galet de la vitrine 
de l’artiste que vous préférez et déposez-le dans l’urne 
du Père Noël devant « Fleurs Nicola ».
Les deux vitrines gagnantes seront récompensées par 
la ville.

Les chalets de Noël ouvriront leurs portes à partir du samedi 5 décembre 
jusqu’au mercredi 23 décembre autour de la place de l’église. 

Noël des AînésNoël des Aînés
Cette année, même le Père Noël s’adapte et 
accompagné d’agents et d’élus de la Ville, apportera 
les cadeaux au domicile des aînés qui ont pu choisir 
entre un coffret garni ou un bon d’achat chez les 
commerçants de Reichshoffen afin de les soutenir.

Commerçants et artisans,Commerçants et artisans,
tous actifstous actifs
Proches de vous, ils vous proposent des idées de 
cadeaux et des douceurs pour les fêtes. Ils sont des 
acteurs de la vitalité de notre Ville qui les soutient 
dans leurs démarches. Retrouvez leurs coordonnées 
dans le dernier numéro du Détours Spécial Covid-19 
n° 5, sur Facebook « Made in Reichshoffen » et sur www.reichshoffen.fr.

Les « éphémères » de Noël…Les « éphémères » de Noël…

Des artisans, artistes et producteurs 
vous proposent douceurs, artisanat 
et décoration tous les jours du lundi 
au dimanche par intermittence. 
Petite restauration à emporter (ne 
pas consommer sur place). Gardez 
l’œil ouvert pour venir dénicher ces 
cadeaux et ces petites attentions qui 
apporteront la petite touche originale 
et locale à votre Noël 2020. Retrouvez 

horaires et planning sur « Made in Reichshoffen » et le site de la ville.

Lettre au Père NoëlLettre au Père Noël
Les enfants peuvent déposer, 
jusqu’au 20 décembre, leur 
lettre au Père Noël dans 
l’urne qui se trouve devant 
« Fleurs Nicola ». N’oubliez pas 
de mettre les coordonnées 
de l’expéditeur. Le père Noël 
invitera les gagnants des plus 
belles lettres à Didiland.

Spéciale Sainte LucieSpéciale Sainte Lucie
La balade contée aux lanternes dans les 
ruelles et le long de l’eau pour les enfants 
est annulée. Le 13 décembre, vous pourrez 
toutefois découvrir librement, en famille, 
un sentier de lumière qui démarre devant 
la Mairie en direction du centre-ville et 
de l’Île Luxembourg. Suivez ce chemin 
lumineux, comme des enfants attendant 
le Christkindel… et partagez histoires et 
contes avec vos proches.

Remplissez ce bulletin de vote* et déposez-le 
dans la boîte aux lettres du Père Noël située 
dans la rue du Gal Koenig (devant Fleurs Nicola).

Nom :  ..............................................................................

Prénom : .........................................................................

Adresse : .........................................................................

...........................................................................................

Vitrine du 
Commerçant

Notez ci-dessous 
le CHIFFRE inscrit 
sur le galet disposé 
dans votre vitrine 
préférée.

  Vitrine 
de l’Artiste

Notez ci-dessous 
la LETTRE inscrite 
sur le galet disposé 
dans votre vitrine 
préférée.

* Les informations nominatives recueillies seront traitées conformément à la Loi Informatique 
et Libertés du 6 janvier 1978 et au règlement général sur la protection des données (RGPD). 
Elles sont destinées exclusivement au bon déroulement du concours en évitant les votes 
multiples par une même personne. Les participants au concours disposent d’un droit d’accès, 
de rectification, de modification et de suppression de leurs données personnelles.

Et la lumière est…Et la lumière est…
Mettons à profit ce temps de Noël pour illuminer 
cette période particulière et créer dans nos familles 
une ambiance chaleureuse par des décorations, des 
petits gestes et des achats simples et de proximité… 
qui faisaient la richesse des Noëls d’antan remplis 
de bonheur et d’humanité. La lumière jaillira là où 
chacun de nous la laissera briller.

A NehwillerA Nehwiller
Vous êtes invités à décorer librement le sapin dans 
la cour de la Mairie à l’occasion d’une promenade.


